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[Assemblée nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [9 janvier 1791. J 

nier, qui prohibe l’introduction du sel étranger en France. 

M. Delattre, rapporteur. Il faut prendre en très grande considération les propriétés de l’in¬ 

dustrie; la pêche est de ce genre et vous ne sau¬ riez trop la favoriser. C’est à la pêche que se forment vos meilleurs marins. 

Plusieurs voix : La question préalable! 

M. Bégoiien. Je veux la question préalable ou sur le projet de décret ou sur l’amendement de M. Defermon. 

Plusieurs voix : Surtout! 

M. Bégoucn. En ce cas, je demande que tout 
produit, toute pêche étrangère soient prohibés dans le royaume. 

Un membre propose, par amendement, de faire accorder une prime de cinq livres par quintal de morue pour permettre à la pèche de la morue française de soutenir la concurrence anglaise. 

Un membre propose également un amendement tendant à prohiber l’introduction en France de 

tout poisson ou tout produit de pèche étrangère. La question préalable est demandée sur ces divers amendements et sur le projet de décret du comité. 

La question préalable, mise aux voix, est adoptée. 

M. le Président. M. de Clermont-Tonnerre, 
évêque de Châlons, désirerait se rendre sans 
retard auprès de sa mère qui vient d’être frap¬ 
pée de paralysie; il demande un congé à l’As¬ semblée. 

(Le congé est accordé.) 
(La séance est levée à neuf heures.) 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 
PRÉSIDENCE DE M. EMMERY. 

Séance du dimanche 9 janvier 1791 (1). 

La séance est ouverte à onze heures et demie 
du matin. 

Un de MM. les secrétaires donne lecture du 
procès-verbal de la séance d’hier matin. 

M. Itoederer. La rédaction du paragraphe 6 
de l’ai ticle 3 que vous avez décrété hier rela¬ tivement aux différentes espèces de registres 

qui doivent être soumis au droit de timbre , me paraît incomplète. Je demande qu’après les mots: « Agents d’affaires », on ajoute celui-ci : « régis¬ seurs. » 

M. Frétcau. Je demande qu’après le mot; 
« Banquiers », on ajoute celui-ci : « associés. » 

M. fiSœderer. On pourrait diviser en deux le 
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paragraphe 6 et lui donner la rédaction sui¬ vante : 
« 6° Les registres prescrits par les lois aux né¬ 

gociants, marchands, artisans, fabricants, ban¬ 
quiers, associés, commissionnaires. 

« 7° Ceux des entrepreneurs de travaux, four¬ 
nitures et services publics ou particuliers, agents d’affaires, régisseurs, directeurs et syndics des 
collèges de 1 créanciers, et tous registres qui peuvent être présentés en justice. » 

(Cette nouvelle rédaction est décrétée). (Le procès-verbal de la séance d’hier matin est adopté). 

Un de MM. les secrétaires donne ensuite lecture 
du procès-verbal de la séance d’hier soir, qui est 
adopté. 

M. Malouct , rapporteur du comité de la 

marine. L’Assemblée nationale, par son décret du 8 décembre, rendu sur les pétitions des pê¬ cheurs français et catalans, a confirmé définiti¬ vement la juridiction des prud’hommes de Mar¬ seille : elle a reconnu cet établissement assez 

utile pour se décidera en accorder de semblables 
à toutes les communautés de pêcheurs qui le de¬ manderaient. A plus forte raison, l’intention de 
l’Assemblée a été de conserver les juridictions de celte espèce déjà existantes. 

La communauté des pêcheurs de Toulon est 
dans ce cas. Elle s’est adressée à vous pour cet 
effet. Le comité de la marine, à qui vous avez renvoyé sa pétition, pense que l’esprit et la con¬ séquence nécessaire de votre décret est d’accorder 

cette stabilité à toutes les juridictions de pru¬ 
d’hommes établies. D’après cela, Messieurs, je vous propose, au nom du comité de la marine, le décret suivant : 

« L’Assemblée nationale, en conséquence de 

son décret du 8 décembre dernier, par lequel la juridiction des prud’hommes de Marseille est confirmée définitivement, décrète qu’elle a en¬ tendu donner la même stabilité aux juridictions de prud’hommes ci-devant établies, et parti¬ culièrement à celle des patrons-pêcheurs de Toulon. » 

(Ce décret est adopté.) 
M. le Président. M. le maire de Paris m’a 

transmis une adresse du corps municipal : la 
commune a délibéré que la liste des juges de paix serait imprimée, publiée, affichée et envoyée à toutes les sections, avec faculté d’émettre leur 

vœu d’approbation ou d’improbation sur tous les 
juges élus. 

Un membre demande le renvoi de cette adresse au comité de Constitution. 

M. Goupilleau. Rien n’est plus inconstitu¬ 
tionnel. Je demande qu’on passe à l’ordre du 
jour. 

(L’Assemblée passe à l’ordre du jour.) 

L’ordre du jour est un rapport du comité mi¬ litaire sur la décoration militaire en faveur des officiers de régiments des grenadiers royaux , des régiments provinciaux et des gardes-côtes. 

M. de Wïmpfen, rapporteur du comité mili¬ taire. Messieurs, vous avez lixé la décoration militaire à 24 années de service Les officiers de 
plusieurs corps particuliers, tels que ceux des 
grenadiers royaux, des régiments provinciaux, (1) Cette séance est incomplète au Moniteur. 
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des gardes-côtes, etc., n’étaient admis à obtenir 
la croix de Saint-Louis qu’après 25 années d’ac¬ tivité, et 15 ans de service dans les milices; il 
est juste de les soumettre aux lois décrétées 

pour le reste de l’armée, et de n’exiger d’eux que le même nombre d'années de service. A l’é¬ gard des officiers de la maison militaire du roi, réformés en 1775, et dont l’activité n’a pas été déterminée, il est nécessaire de fixer l'époque 

après laquelle ils ne seront plus admis à recevoir la décoration militaire, pour éviter que des offi¬ 

ciers qui n’auraient que quelques années de ser¬ vice ne vinssent, dans quelque temps, demander la croix : tel est l’objet du projet de décret que je suis chargé de vous présenter. 

M. de Wimpfen, rapporteur, donne lecture 
d’un projet de décret qui est mis en discussion. 

M. Camus. Je demande que ce projet de décret soit renvoyé au comité de Constitution chargé de 

présenter ses vues sur les ordres de chevalerie; car on ne peut pas vous présenter un mode d’ad¬ 

mission dans un ordre sur lequel il n’y a rien de statué. Tantôt on vous parle de décoration mili¬ taire et tantôt de croix de Saint-Louis. Nous vou¬ 

lons savoir ce qu’on nous fait faire; ainsi je de¬ 
mande le renvoi à ce comité dans lequel y aura des membres du comité militaire. Alors tout 
se fera de concert; et nous ne serons pas liés 
par des dispositions préparatoires sur un objet 
touchant lequel nous n’avons pris aucun parti. 

M. Régnant! (de Saint-Jean d'Angély). S’il s’agissait de statuer sur la manière dont vous ac¬ corderez la croix de Saint-Louis, j’appuierais la motion de M. Camus, parce qu’avant de savoir comment vous accorderez cette décoration à l’a¬ 

venir, il faut savoir si vous l’accorderez. Mais 
remarquez que ce que vous propose le comité 
est pour le passé. Il s’agit de services antérieurs; 
et conséquemment ces services ont acquis à 
ceux qui les ont rendus un droit actuel ; il s’agit de les faire jouir de ce droit. 

J’appuie donc le projet de décret. 
M. de Wimpfen, rapporteur. Ce que je vous 

propose n’est qu'une suite du décret du 1er jan¬ vier et n’empêche pas le comité de Constitution de vous proposer des décrets constitutionnels sur les ordres de chevalerie. 

M. Carat l'ainé. A toutes les observations qui 
ont été présentées, j’en ajoute une autre, qui intéressera sûrement la délicatesse de M. Camus lui-même et de tous les membres de cette Assem¬ 

blée à adopter le projet du comité; c’est que, 
parmi les honorables membres de cette Assem¬ blée, il en est qui viennent d’obtenir la croix d’après les principes et les services de l’ancien régime. (Murmures.) 

M. Caultier-Biauzat. Il paraît, Messieurs, 

que ce qui forme la difficulté de M. Camus, c’est la crainte de préjuger la conservation ou l’orga¬ nisation des ordres de chevalerie sur quoi nous n’avons pas encore prononcé. Je propose donc d’insérer dans le projet de décret cette mention ; « Sans rien préjuger sur ce que l’Assemblée sta¬ tuera sur les ordres de chevalerie. » 

M. de Wimpfen, rapporteur. J’accepte celte 
disposition. 

M. d’Estourmel. J’insiste également pour que 

l’Assemblée adopte le projet du comité et je de¬ mande que les officiers des bataillons de garnison soient compris dans le décret. 

M. de Wimpfen, rapporteur. J’accepte cette nouvelle motion. Le projet de décret serait donc ainsi conçu : 

« L’Assemblée nationale, sans rien préjuger 
sur ce qu’elle statuera sur les ordres de cheva¬ 
lerie, décrète ce qui suit : 

Art. 1er. 
« Les officiers des régiments de grenadiers 

royaux, des régiments provinciaux, des batail¬ 
lons de garnison et des gardes-côtes, compteront, pour la décoration militaire, le temps qu’ils au¬ ront servi dans les troupes de ligne, ainsi qu’il 

est réglé pour les officiers de ces troupes par le décret du 1er janvier 1791. 

Art. 2. 
« Le temps que lesdits officiers des régiments 

de grenadiers royaux, des régiments provinciaux, des bataillons de garnison et des gardes-côtes, 
auront été en activité avec leurs 'troupes, leur 
sera compté, conformément aux dispositions de l’article l0r. 

Art. 3. 
« Lesdits officiers, mentionnés ci-dessus, ne 

pourront compter le temps où ils n’auront pas 
été en activité avec leurs troupes, qu’à raison de 
deux anuées pour une. 

Art. 4. 
« A l’égard des mousquetaires et autres offi¬ 

ciers de la maison militaire du roi, réformés en 
1775 et 1776, dont l’activité n’a pas été détermi¬ 
née, l’Assemblée nationale décrète que leur 
activité cessera à dater du 1er janvier de la pré¬ 
sente année 1791, et que ceux-là seuls seront 
susceptibles d’obtenir la décoration militaire, qui 
auront atteint, audit jour 1er janvier 1791, 
les vingt-quatre années de service exigées par le décret de la même date. » 

(Ce décret est adopté.) 
M. le Président. Messieurs, j’ai reçu une 

adresse que je crois mériter votre attention par 
le patriotisme qu’elle renferme; la voici (1) : 

« Des citoyens pleins de zèle pour la chose 

publique ont conçu et vont exécuter un projet qui, dicté par le patriotisme le plus pur, leur pa¬ raît digne d’être approuvé par les hommes dont les travaux et les lumières ont créé l’esprit pu¬ blic. 

« L’Assemblée nationale a décrété des assignats 
depuis 2,000 livres jusqu’à 50 livres. Sa profonde 
sagesse ne lui a pas permis d’en créer de moin¬ dre valeur; mais ce qui présenterait des incon¬ vénients majeurs pour un papier forcé, n’en 

offre aucun pour un papier libre et que la con¬ 
fiance seule fait accepter. « Dans plusieurs villes de France, on a senti 
l’utilité de petits billets faisant l’office de mon¬ 
naie. Cet exemple n’a pas encore été imité dans 
ia capitale où il serait le plus utile, vu la popu¬ 
lation et la multiplicité des transactions mercan¬ 
tiles. Une société qui dépose 3 millions d’ef¬ 
fets publics entre les mains de la municipalité, 

(1) Nous empruntons ce document, dont le Moniteur n’a donné qu’une analyse, au Journal topographique, tome XIX, page 438. 
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